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SUIVI DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 1 OCTOBRE 2025 
· Le conseil municipal accepte la démission de madame Émilie Marcoux-Mathieu. 

· Le conseil municipal nomme madame Nicole Champagne à titre de directrice géné-
rale et greffière-trésorière par intérim. 

· Le conseil municipal accuse réception des états comparatifs déposés par la greffière
-trésorière. 

· Le conseil municipal autorise la directrice générale à signer pour et au nom de la 
Municipalité tous documents relatifs à celle-ci. 

· Le conseil municipal autorise la directrice générale à signer les documents requis 
pour son inscription à clicSÉQUR. 

· La directrice générale est autorisée à être signataire au compte de la caisse Desjar-
dins de l’Érable et à être nommé gestionnaire du compte de carte commerciale Visa 
Desjardins. 

· Le conseil municipal autorise l’ajout de madame Frédérique Bédard, greffière-
trésorière adjointe, parmi les personnes autorisées à signer des chèques. 

· La greffière-trésorière adjointe est autorise à obtenir une autorisation complète au 
compte AccèsD de Desjardins. 

· La directrice générale est autorisée à publier un appel de candidatures au poste de 
responsable des loisirs, de la culture et de la vie communautaire. 

· Le conseil municipal accepte la démission de madame Esther Morasse. 

· Le conseil municipal autorise l’appel de candidatures au poste de surveillant et res-
ponsable des activités de la patinoire. 

· Le conseil municipal mandate l’entreprise, Planitaxe, à récupérer une partie sup-
plémentaire de la TPS et TVQ en lien avec le projet de l’Espace citoyen. 

· Un comité travaillant à l’élaboration des changements d’adresses est créé, sous la 
supervision du directeur du service incendie et de la responsable de l’urbanisme. 

· Le maire est autorisé à signer tous les documents d’entente concernant la rue Jolin. 

· Le conseil municipal autorise la vente du lot 6 499 050 au montant de 18 500$, plus 
les taxes applicables, à monsieur Christian Sop qui s’engage à construire une rési-
dence d’une valeur d’au moins 1500 000$ et ce, dans un délai de 24 mois suivant la 
signature de l’acte notarié. 

· Le conseil municipal autorise la vente du lot 5 994 174 au montant de 2 500$, ex-
cluant les taxes, à Produc-Sol inc, afin de redonner au propriétaire actuel la portion 
de terrain qu’il croyait avoir acquis lors de l’achat des deux terrains. 
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SUITE... 
· Le conseil municipal fait parvenir une résolution au ministre de la Transformation 

du gouvernement, des Travaux public et de l’Approvisionnement, pour lui deman-
der de reporter la tenue de l’examen du mandat de Postes Canada tant et aussi 
longtemps que les activités de Postes Canada ne seront pas stabilisées, que l’inci-
dence de la hausse du prix des timbres ne se sera pas fait sentir et que les volumes 
de colis ne seront pas le reflet réel de la demande de ce secteur d’activités. 

· Le conseil municipal accepte de prêter gratuitement un endroit à l’École de danse 
Move pour la tenue des cours de danse offerts aux enfants en tenant compte de la 
disponibilité de la salle. 

· Rémy Larochelle, chef d’équipe des travaux publics, est autorisé à se procurer une 
nouvelle carte de crédit Visa Desjardins. 

· Le chef d’équipe des travaux publics est autorisé à faire effectuer des travaux de 
scellement de fissures par l’entrepreneur ayant fourni le prix le plus bas pour un 
montant de 15 000$, taxes en sus. 

· Le conseil municipal confirme les dépenses totalisant 75 993$, taxes en sus, en lien 
avec la construction du bâtiment technique de l’Espace citoyen. 

· Le conseil municipal procède au paiement d’une facture au montant de 98 957.35$, 
taxes en sus en lien avec la construction du bâtiment de l’Espace citoyen. 

· Le conseil municipal adopte le budget 2026 de la Régie intermunicipales de Val-
Alain et Notre-Dame-de-Lourdes représentant des revenus et des dépenses prévus 
de 355 861$. 

· Le conseil municipal adopte le budget de mise à jour des années 2024 et 2025 de la 
Régie intermunicipales de Val-Alain et Notre-Dame-de-Lourdes qui a des revenus 
prévus de 65 000$ et des dépenses prévues de 86 000$. 

· La directrice générale est autorisée à entreprendre des négociations avec les muni-
cipalités voisines en vue de conclure une entente intermunicipale relative aux ser-
vices incendie. 

· Le conseil municipal accuse réception du dépôt des procès-verbaux de la séance du 
Comité consultatif d’urbanisme du 26 août 2025. 

· Le conseil municipal refuse la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme 
et refuse par le fait même la demande de dérogation pour la construction d’un ga-
rage de 167 m2 sur le lot 6 502 075. Cependant, le conseil municipal accepte la 
construction d’un garage pour une superficie maximum de 100 m2. 

· Le conseil municipal autorise un second usage sur le lot 5 993 167, en respectant 
toutefois les modifications apportées par le Comité consultatif d’urbanisme comme 
y inclus une aire de repos/jeux/verdure. 
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SUITE... 

· Le conseil municipal appuie fortement la demande d’autorisation à la CPTAQ, tel 
que décrit dans la demande et ses annexes déposés à la Municipalité par Terrapex 
Environnement Ltée. 

· Un avis de motion est donné pour le règlement numéro 266-2025 amendant le Rè-
glement de zone 204-2021 concernant les aires de verdure et l’affichage. 

· Le premier projet de règlement numéro 266-2025 amendant le règlement de zo-
nage 204-2021 sur les aires de verdure et l’affichage est adopté. 

· Le conseil municipal accepte le premier projet de résolution en vertu du règlement 
211-2021 relatif aux projets particuliers de construction, de modification ou d’occu-
pation d’immeuble afin de permettre d’autoriser la construction de deux immeubles 
de sept logements sur le lot 5 993 167. 
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Le Campus de Lotbinière ne cesse de grandir! 

Le Campus de Lotbinière compte ceƩe année plus de 200 étudiantes et étudiants, soit un nombre 
record depuis  son  implantaƟon. CeƩe augmentaƟon  illustre  l’importance de ce point d’accès aux 
études supérieures dans la MRC de Lotbinière et c’est avec une grande fierté que le personnel du 
Campus accueille sa communauté étudiante une fois de plus.  

CeƩe  croissance  est  également  accompagnée  de  nouveautés  significaƟves  très  aƩendues  par  la 
clientèle étudiante. Notons d’abord  l’implantaƟon du programme Arts,  leƩres et communicaƟon, 
profil langues. Le Campus est d’ailleurs le seul établissement de Québec et Chaudière-Appalaches à 
offrir un programme quinƟlingue. 

Dès cet automne, le Campus déploiera également une nouvelle offre de volleyball féminin civil. En 
collaboraƟon avec le club civil l’Impulsion de Lévis, ceƩe toute nouvelle équipe portera les couleurs 
Filons-Impulsion et visera à offrir un encadrement de qualité aux athlètes de  la  région. Aux com‐
mandes de l’équipe : Jason Bergeron, un entraîneur d’expérience reconnu pour son approche axée 
sur le développement des joueuses. 

Finalement, le Campus compte maintenant un tout nouveau Pavillon sporƟf moderne dans lequel 
les étudiantes et étudiants pourront s’entraîner et profiter de leur cours d’éducaƟon physique.  

Pour être à l’affût de toutes les nouveautés et annonces du Campus en temps réel, abonnez-vous à 
nos médias sociaux!  
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